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Agence postale

Horaires de la Mairie
- Lundi et jeudi de 9h à 12h ;
- Mardi, mercredi et vendredi 
de 9h à 12h et de 14h à 17h ;
- Samedi de 9h à 10h30.
Tél. 02 97 27 10 88.

Horaires d’ouverture : 
- Lundi, mardi, jeudi, 
  de 9h30 à 12h15 ; 
- Mercredi, de 14h à 17h ; 
- Vendredi, de 14h à 16h45 ;
- Samedi, de 10h30 à 12h15.
Levée du courrier du lundi au ven-
dredi à 15h et samedi à 11h.
Tél 02 97 38 18 26.

Centre culturel
Eté 2018

Déchetteries
Pluméliau - Kerledorze.  
Tél. 02 97 60 42 29. 
Lundi : 8h30-12h30/14h-18h ; 
Mardi : Fermée ; 
Merc. : 8h30-12h30/14h-18h ;
Jeudi : 8h30-12h30/14h-18h ;
Vend. : 8h30-12h30/14h-18h ; 
Samedi : 8h30-12h30/14h-18h. 

Melrand - Pont Illis. 
Tél. 02 97 28 80 84. 
Lundi : 14h-18h ; 
Mardi : Fermée ; 
Mercredi : 14h-18h ; 
Jeudi : Fermée ; 
Vendredi : Fermée ; 
Samedi : 8h30-12h30/14h-18h.

Le centre culturel sera fermé à 
partir du lundi 9 juillet jusqu’au 
samedi 25 août inclus.
Il sera ouvert exceptionnelle-
ment le samedi 4 Aout 2018 de 
9h30 à 12h30.
Pour toute demande merci de 
vous adresser à la Mairie aux ho-
raires d’ouvertures.

La prochaine lettre d’infos sortira 
le samedi 1er septembre 2018. 

Pour faire paraître une information, 
envoyer par mail :

accueil.mairie.saintbarth@orange.fr  
ou déposer à la mairie avant le 25 août.

Directrice de publication : Yolande Kervarrec. 
Conception : Yvon Bouttier.

Il est fortement recommandé 
de s’y prendre à l’avance.
Vacances scolaires, examens qui 
approchent, démarches adminis-
tratives…. les demandes de titres 
d’identité s’intensifient en cette pé-
riode d’où une augmentation des 
délais de délivrance des cartes et 
passeports. Les délais de RDV sont 
d’environ 3 semaines si vous êtes 
disponible en semaine et d’un mois et 
demi pour le mercredi après-midi ou 
samedi matin.
La pré-demande en ligne :
https://passeport.ants.gouv.fr/
ou le cerfa rempli préalablement au 
RDV sont fortement recommandés et 
permettent un gain de temps impor-
tant au moment de la demande.
Pour prendre rendez-vous, appelez le 
02.97.51.02.29 – Mairie de Baud.

CNI / Passeports

Messe 
Tous les dimanches à 10h à l’église.

La Municipalité  
vous souhaite  
de bonnes vacances

Arbre émaux. Installé sur la place de l’église

Fermeture de la Trésorerie de Baud

En bref

SOLIHA
Mon logement est vieillissant ou/et 
ne correspond plus à mon mode de 
vie Mais quels travaux entreprendre 
pour en améliorer de manière perfor-
mante son confort ? Quels que soient 
vos revenus, SOLIHA est là pour vous 
aider et répondre à ces interrogations
SOLIHA vous accompagne en termes 
de conseils ainsi que dans la re-
cherche de subventions afin d’optimi-
ser vos financements. 
SOLIHA Morbihan, 02 97 40 96 96
accueil56@soliha.fr
www.soliha-morbihan.fr

Lutte contre les bruits  
de voisinage
Arrêté préfectoral du Morbihan du 
10/07/2014.
Propriétés privées : Les occupants et 
les utilisateurs de locaux privés, d’im-
meubles d’habitation, de leurs dé-
pendances et de leurs abords doivent 
prendre toutes précautions pour 
éviter que le voisinage ne soit gêné 
par les bruits répétés et intempestifs 
émanant de leurs activités, des appa-
reils, instruments ou machines qu’ils 
utilisent pour leurs loisirs ou diverses 
activités ou par les travaux qu’ils ef-
fectuent. A cet effet, les travaux d’en-
tretien, de bricolage et de jardinage 
utilisant des appareils à moteur ne 
sont autorisés qu’aux horaires sui-
vants : Du lundi au samedi de 9 h à 
12 h et de 14 h à 19 h. Les dimanches 
et jours fériés de 10 h à 12 h.

Brûlage des déchets verts
Circulaire interministérielle du 18 no-
vembre 2011.
Les déchets dits verts, éléments issus 
de la tonte de pelouses, de la taille 
de haies et d’arbustes, d’élagages, de 
débroussaillement et autres pratiques 
similaires constituent des déchets 
quel qu’en soit le mode d’élimination 
et de valorisation. S’ils sont produits 
par des particuliers, ces déchets 
constituent alors des déchets ména-
gers.  En conséquence, le brûlage est 
interdit. Ils doivent être emmenés en 
déchetterie. 

Les participants ont été conquis par 
le projet d’arbre émaux proposé par 
le service culture de CMC (participa-
tion gratuite pour la commune)
Guidés par la sculptrice-céramiste 
Sylvie Perdriau, pendant 4 séances, 
les habitants, adultes et enfants, ont 

appris à modeler l’argile, utiliser di-
vers outils pour décorer les créations 
végétales et animales, et enfin les 
émailler.
Le résultat est à la hauteur de l’en-
thousiasme des participants, coloré 
et joyeux. L’ «arbre émaux» de Saint 

Barthélémy, installé mardi 10 juillet, 
fait déjà partie du paysage !
Un nouvel atelier aura lieu sur la 
commune « atelier mosaique » le 
mardi 20 novembre de 17h30 à 
20h30 au centre culturel (inscription 
à la Mairie) (atelier de 12 personnes).

Douze à quinze enfants ont été ac-
cueillis, chaque jour, au centre de 
loisirs, sur le thème «Jungle et na-
ture» et « A 100 à L’heure». Au 
programme : création d’un arbre à 
perroquets, d’un croco rigolo en boîte 
à œufs, peinture et décoration d’une 
voiture géante en carton...
Une journée inter-centre a été orga-
nisée à Pluméliau avec la participa-
tion de Baud, Guénin, et Locminé.  
Les 7/12 ans se sont défiés au baby 
foot géant, au touchkball, au scratch-

ball, au bubble bump et au foot flé-
chettes. Les enfants de 3/6 ans ont 
été accueillis par l’ALSH de Pluméliau 
avec balade, jeux à l’étang et jeux 
d’eau.
D’autres activités ont été proposées : 
atelier cuisine, balade du Père Nico-
las, fabrication de leur propre voiture 
en pâte à sel ou avec du plastique 
fou, et d’un petit jeu de plateau «le 
parking».
La compagnie «Les Montreurs de 
merveilles» ont animé l’activité 

«P’TITS BOLIDES» avec leurs karts à 
pédales. Il a également été organisé 
une sortie pours 16 adolescents ont 
pu se rafraîchir et profiter du tobog-
gan et du plongeoir de la piscine du 
Moustoir et un repas au restaurant 
«FLUNCH» de Lorient.
Toutes ces activités étaient encadrées 
par David Le Gallo, avec la participa-
tion de Pamela Cocoual et de Del-
phine Caro. Les enfants ont été ravis 
de ces activités sous ce superbe soleil 
du mois de juillet.

Madame Le Maire vous informe 
que la direction générale des fi-
nances publiques a fait le choix de 
fermer la Trésorerie de Baud. 
Si cette fermeture se confirme, les 
personnes qui avaient l’habitude 
de s’y rendre pour regler, loyers, 
cantine et garderie scolaires, alsh, 

amendes... ou encore s’informer 
pour l’établissement de leur décla-
ration d’impots ou des questions 
de gestion devront dorénavant 
aller à Locminé ou Pontivy.
Les élus à l’égard de cette décision 
ont adopté lors du dernier conseil 
municipal du 17 juillet dernier 

une motion de soutien pour son 
maintien à Baud et de signer une 
pétition.

Cette pétition est mise à la dispo-
sition du public à l’accueil de la 
mairie et dans les commerces de 
Saint-Barthélémy.

Vallée du Blavet. Orages et coulées de boues

Entretien. 
Aménagement d’accès 
avec busage de fossé. Le 
bénéficiaire se doit d’entretenir 

l’ouvrage implanté sur le domaine 
public.
 
Fossé. Tout propriétaire riverain 
d’un fossé est tenu d’assurer son en-

tretien régulier afin de le maintenir 
en bon état de fonctionnement et de 
lui permettre d’assurer sa fonction 
de libre écoulement des eaux prove-
nant de l’amont de sa propriété.

Les intempéries de ces 
dernières semaines, ont 
provoqué de l’érosion 
ou du ruissellement sur 

de nombreuses parcelles agricoles.
Les conséquences sont multiples. 
Pour un agriculteur, c’est 10 % de 
rendement potentiel perdu. Cela met 
aussi en jeu la sécurité des biens et 
des personnes avec des habitations 
inondées des routes coupées et les 
risques de pollution.
Le Syndicat de la Vallée du Blavet 
a mis en place depuis 2008, le pro-
gramme régional Breizh Bocage sur 
tout le bassin-versant du Blavet mor-
bihannais sur environ 50 communes. 
Le programme permet de recons-
tituer une partie du bocage (talus, 

billons plantés) dans les parcelles 
agricoles. Cet accompagnement 
technique et ces aménagements 
ne coûtent rien aux bénéficiaires. Il 
permet de réduire les transferts des 
polluants vers les eaux, et de limi-
ter, voire stopper, les écoulements 
de terre. Il est entièrement pris en 

charge par le Syndicat du Blavet, 
l’Europe, l’Agence de l’eau, la Région 
et le Département.
Les personnes intéressées peuvent 
contacter le Syndicat de la val-
lée du Blavet, 02.97.51.09.37, 
06.72.40.24.98, blavet.bzh ou 
contacter la Mairie, 02 97 27 10 88.

Flaneries de l’été. Balade nature et patrimoine
Le Service Tourisme de Centre 
Morbihan Communauté organise  
une balade nature et patrimoine 
avec Françoise Lepennetier, al-
liant une marche de 7/8 km à la 
découverte d’une chapelle magni-

fique recevant «l’art dans les cha-
pelles». Jeudi 23 août à 14h.
Renseignements et inscriptions 
(obligatoires) à l’office de tou-
risme de Centre Morbihan Com-
munauté 02 97 60 49 06.

Lieu du Rendez-vous donné à 
l’inscription. Pas de poussettes, 
chaussures de marche fermées, 
pantalon recommandés, chapeau 
si la météo le préconise.
Gratuit.

ALSH. Des vacances sous le soleil



La reprise des activités aura lieu le 
mardi 28 août avec le loto à la salle 
paroissiale.
Contact : Bernard Le Gallo,
02 97 27 13 29 - 06 81 88 47 79.

Club de l’Amitié

Dates à retenir
Vendredi 19 août
Vers 10h45, passage de la 17ème 

ballade Saint-Christophe de vé-
hicules anciens dans le bourg de 
Saint-Barthélémy . Ils arriveront de 
Baud pour prendre la direction de 
Bieuzy. Départ de Bignan le matin, 
organisé par l’Association des véhi-
cules rétros de Bignan. 
Vendredi 24 août
Ravitaillement de 10h à 13h de la 
Cyclo Morbihan organisée par le 
comité des fêtes de Plouay. Nous 
recherchons des bénévoles pour 
accueillir les participants au ravi-
taillement. Contacter la mairie.
Dimanche 26 août
Pardon de St Fiacre. Messe à 10h.
Repas Rost er Forn organisé par 
l’AS St Barthélémy football, à partir 
de midi. Jeux de boules, palets et 
molky l’après-midi.
Dimanche 2 septembre
Pardon de St Adrien. Messe à 10h.
Vente de pâtisseries et buvette à 
partir de 11h30 organisé par  l’as-
sociation des Amis de Saint -Adrien. 

Qu’est-ce que c’est ?
Centre Morbihan Communauté a fait le choix 
d’œuvrer en faveur de l’environnement et de 
l’exemplarité en décidant de moderniser son ser-
vice de collecte et de rendre les habitants acteurs 
d’une gestion raisonnée des déchets. Pour cela, La 
communauté de communes a développé le concept 
d’éco-gestion des déchets.
Il s’agît de faire évoluer le service de collecte des 
déchets ménagers pour :
- Permettre à tous de trier plus et donc recycler 
plus ;
- Trier plus facilement ;
- Etre acteur de sa production de déchets en suivant 
ses dépôts ;
- Réduire ses déchets ;
- Consommer différemment ;
- Agir pour l’Environnement.
Cette évolution se fera sans modification de Rede-
vance actuelle.

Le futur service de Centre  
Morbihan Communauté
Les conteneurs d’ordures ménagères et d’embal-
lages à 4 roues vont progressivement être rempla-
cés par des colonnes enterrées, semi-enterrées et 
aériennes.
Afin de faciliter le tri, chaque point est composé au mi-
nimum d’un conteneur d’ordures ménagères et d’un 
conteneur d’emballages et une partie sera aussi équi-
pée d’un conteneur à verre et d’un conteneur à papier.

Comment ça marche ? 
Chaque habitant vient déposer ses déchets dans les 

conteneurs identifiés :
- Pour cela, chaque foyer recevra sa carte Éco-lo-
gique qui permet d’ouvrir le conteneur d’ordures 
ménagères. 
- Les emballages, le verre et le papier sont à dépo-
ser en vrac dans les conteneurs. L’accès est illimité.

Un point sur les emballages 
Aujourd’hui, le geste de tri est simplifié, plus de 
question à se poser : tous les emballages se trient 
sur Centre Morbihan Communauté. Ainsi en plus 
des emballages triés historiquement (bouteilles et 
flacons plastiques, cartonnettes, briques, conserves 
etc…) tous les pots, barquettes et films plastiques 

vont dans le conteneur des emballages (conteneur 
jaune) et se recyclent.

Mercredi 25 juillet, c’était la re-
prise pour les footballeurs de 
l’AS Saint-Barthélémy au stade 
«Edouard Thuault».
Les joueurs ont été accueillis par 
le nouveau président, Jean-Phi-
lippe Le Pabic, et l’entraîneur Julien 
Bouttier. Les joueurs ont bien ré-
pondu présents pour cette nouvelle 
saison.

Malgré la descente en division in-
férieure, la motivation est toujours 
là avec des jeunes joueurs qui ont 
rejoint l’effectif.
Leur premier match officiel se dé-
roulera le dimanche 2 septembre 
en coupe de Bretagne.
Mais plusieurs entraînements sont 
programmés jusqu’à la reprise of-
ficielle.

Le programme :
Lundi 6, 13, 20, 27 août.
Mercredi 1er, 8, 22, 29 août.
Vendredi 3, 17, 31 août, 7 septembre.
Rencontre amicale :
Dimanche 19 août, journée entre 
joueurs et dirigeants. 
Matchs amicaux :
Vendredi 10 août, 19h30 contre Quis-
tinic ;

Mardi 14 août, 19h30 contre Crédin ;
Vendredi 24 août, 19h30, à Langoe-
lan.

Le groupe de D3 :
Saint-Barthélémy ; Quistinic ;
Plumelin 2 ; Guenin 2 ; Baud 3 ;
Camors 2 ; Languidic 3 ; Kergonan 2 ;
Brech 2 ; Pluvigner As 2 ;
Grand Champ 2 ; Plumergat.

Ordures ménagères. L’Éco-Gestion des déchets
Installation des conteneurs enterrés et semi-enterrés sur la commune.
Semaines 37 et 38 (du 10 au 21 septembre 2018) 

Etat civil
Naissance
Noé Lucas né le 11 juillet 2018 à 
Noyal-Pontivy, fils de Mathieu Lu-
cas et de Emilie Robin, domiciliés 
6, rue des Rosiers.
Toutes nos félicitations aux pa-
rents.

Recette
Tarte à l’abricot  
et aux amandes 
Ingrédients :
1 pâte brisée ; 1 boîte d’abri-
cots au sirop ; 100 g de sucre en 
poudre ; 50 g de beurre ; 2 œufs ; 
1 cuillère à soupe de poudre 
d’amandes ; 1/2 cuillère à café 
d’extrait d’amandes amères.
Préparation : 
Préchauffez le four à 210°C (th.7). 
Égouttez les oreillons d’abricots et 
coupez-les en lamelles. 
Étalez la pâte dans un moule à 
tarte, piquez-la à l’aide d’une 
fourchette puis répartissez les la-
melles d’abricots sur le fond de 
tarte.
Faites chauffer le beurre dans une 
casserole jusqu’à ce qu’il soit fon-
du puis mélangez énergiquement 
le beurre fondu avec le sucre 
et quelques gouttes d’amandes 
amères. Incorporez les œufs et la 
poudre d’amandes.
Versez la préparation sur les abri-
cots. Saupoudrez d’amandes effi-
lées. Enfournez pendant 35 min. 
Servez cette tarte froide ou tiède.

Art dans les chapelles. 27ème édition

Fête populaire. Un vrai succès avec 500 repas servis

AS Saint-Barthélémy. Les footballeurs répondent présents à la reprise

Samedi 7 juillet 2018 à 17 h  a eu 
lieu à Saint-Adrien la 27ème  inaugu-
ration de l’art dans les chapelles en 
présence de l’artiste Laura Gozlan. 
Plus d’une centaine de personnes 

était au rendez-vous ainsi que des 
élus de la commune, le guide du 
mois de juillet Xavier le Gourrierec a 
enregistré 988 visites.
C’est Baptiste Rio qui vous accueil-

lera au mois d’août. La chapelle est 
ouverte au public jusqu’au 31 août 
(tous les jours, sauf le mardi, de 14 h 
à 19 h) et les 1, 2, 8, 9, 15 et 16 sep-
tembre de 14 h à 19 h.

Samedi 21 juillet à Kergallic,  avait 
lieu la fête populaire organisée par 
le comité des fêtes de St Barthélé-
my, un grand succès pour les nom-
breux bénévoles.
500 repas : moules/frites et grillades 

ont été servis, l’animation était as-
surée par le groupe «On the Rock» 
pour l’apéro concert  de 19 h à 21h 
et ensuite place au bal populaire 
avec «Sérénade», petits et grands 
ont dansé sur les différents styles 

de musique avant le magnifique feu 
d’artifice à minuit. 
Béatrice Mercier la présidente re-
mercie très sincèrement tous les 
bénévoles pour la réussite de cette 
fête.

Rentrée scolaire. Lundi 3 septembre
Romain Juguet, directeur de 
l’école «Les Hirondelles» et 
toute son équipe accueilleront 
les enfants pour cette nouvelle 
rentrée le lundi 3 septembre, à 
partir de 8h45.

Dates de vacances scolaires
Toussaint : Samedi 20 octobre au 
dimanche 4 novembre 2018.
Noël : Samedi 22 décembre 2018 
au dimanche 6 janvier 2019.
Hiver : Samedi 9 février au di-

manche 24 février 2019.
Printemps : Samedi 6 avril au lun-
di 22 avril 2019.
Ascension : Jeudi 30 mai au di-
manche 2 juin 2019.
Vacances : Samedi 6 juillet 2019.


